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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 18/03/2019          5 383,31
DOW JONES 18/03/2019         25 693,72

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1308                 1USD = 580,082 1 USD 602,623                                                        
1,5118                 1CAD = 433,891       1 CAD                467,508    

126,1600                 1JPY  = 5,199 100 JPY 548,929
0,8542                 1GBP = 767,965 1 GBP 821,904
1,1360                 1CHF = 577,427 100 CHF 62, 049,97
16,3782                 1ZAR = 40,051 100 ZAR 4 238,51
10,8764                 1MAD =                            60,310 1 MAD                   63,69
7,5922                 1CNY = 86,399 1CNY 88,99

113,6600                 1KES = 5,771 1KES 5,94
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
18 Mars 2019: 66,51

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 18/03/2019

Le temps des « super » di-
recteurs généraux utilisant
les budgets alloués à leurs
départements ministériels, «
au nez et à la barbe » des
ministres, semble révolue.
Dans sa note circulaire sur
la gestion budgétaire 2019,
qui donne les grandes
orientations sur l’exécution
des crédits pour l’exercice
2019, Julien Nkoghe Bekale
a décidé de redonner aux
ministres l’entière respon-
sabilité dans la gestion et
l’exécution de leurs crédits
budgétaires. Ainsi, aucun
membre du gouvernement
n'aura plus d'excuse, de-
vant les parlementaires, en
cas d’absence d’avance-
ment ou des retards dans
la mise en œuvre des poli-
tiques publiques.

LA déclaration de poli-tique générale du Pre-mier ministre, JulienNkoghe Bekale, présenteun changement de para-digme dont devraient trèsvite s’approprier lesmembres du gouverne-ment. L’un des piliers deson discours repose sur laresponsabilité entière desministres dans la gestionde leurs crédits budgé-taires, et des résultats at-tendus en termes deperformance.En effet, l’une des particu-larités de la Budgétisationpar objectifs de pro-

gramme (Bop) adoptéedepuis 2015 par le Gabon,à travers la Loi organiquen°020/2014 du 21 mai2015 relative aux lois definances et à l’exécutiondu budget, était d’opérerune déconcentration de lafonction d’ordonnateur,jadis détenue par le seulministre du Budget, quidéléguait ce pouvoir audirecteur général du Bud-get.En langage simple,chaque ministre devenaitordonnateur principaldes crédits de son dépar-tement, avec la possibilitéde déléguer tout ou partiede ce pouvoir à ses res-ponsables de pro-grammes (RPROG), quisont, dans la plupart descas, les directeurs géné-raux des services chargésde la mise en œuvre despolitiques publiques.Toutefois, malgré cettedélégation, le principeétait que les ministres de-meuraient, selon lestermes de la loi, les or-donnateurs principauxdes crédits de leurs dé-partements respectifs.Cependant, la délégationde pouvoir comportaitune obligation :  celle derendre compte de l’utili-sation des crédits gérés :il s’agit d’une délégationen cascade, dans la me-sure où le délégataire(responsable de pro-gramme) doit rendrecompte au délégant (mi-nistre), qui doit ensuite

rendre compte au Parle-ment et, le cas échéant, àla Cour des comptes.Et c’est à ce niveau quedes mauvaises habitudeset plusieurs dysfonction-nements ont convaincules membres du gouver-nement qu’ils n’avaientpas la maîtrise de ce quise passait dans leur «maison », faisant ainsinaître un sentiment demarginalisation auquel lePremier ministre sou-haite mettre fin, dans sacirculaire sur la gestionbudgétaire 2019, quidonne les grandes orien-tations sur l’exécution descrédits pour l’exercice2019.
RESPONSABILITÉ* Lechef du gouvernement a

également tenu à modi-fier l’arrêté fixant la pro-cédure d’exécution desdépenses inscrites aubudget de l’Etat, toujoursdans le sens d’une plusgrande responsabilisa-tion des chefs de départe-ments ministériels, à quiil revient de rendrecompte de l’exécution descrédits devant les parle-mentaires et les institu-tions habilitées à encontrôler la gestion.Il faut dire que depuis sanomination par le chef del’Etat, Julien Nkoghe Be-kale multiplie les initia-tives visant, d’une part, àclairement responsabili-ser les ministres, qui de-vront ensuite rendrecompte de leur gestion.

« Il semble donc que
s’achève une période où les
RPROG se sentaient seuls
maîtres à bord, pouvant
user des crédits sans né-
cessairement rendre
compte à leur ministre. Il
revient aussi aux ministres
d’user des possibilités of-
fertes par la Bop, à travers
notamment le dialogue de
gestion. Il s’agit de l’exer-
cice consistant, pour cha-
cun d’entre eux, à faire des
points périodiques sur
l’état d’avancement des
politiques publiques, dans
ses volets physiques, finan-
ciers et en terme de per-
formance », indique unhaut fonctionnaire du mi-nistère du Budget. Avant de poursuivre : « Au
ministère du Budget et des
Comptes publics, les consé-
quences du changement se
feront rapidement sentir,
puisqu’il sera désormais
obligatoire d’assurer un
reporting périodique
adressé à l’ensemble des
membres du gouverne-
ment, sur l’utilisation des
crédits, en particulier en
matière de règlements et
de performance. Jean-Fi-
dèle Otandault et ses
équipes devront redoubler
d’efforts. »
LOGIQUE* L’exercice de-mandé par le Premier mi-nistre présente plusieursintérêts : obliger les mi-nistres à rendre réguliè-rement compte de leurgestion, inciter les ser-vices à rendre égalementcompte à leur ministre, de

manière à éviter touteasymétrie de l’informa-tion, ainsi que des scènesmainte fois observées où,au moment de rendrecompte, chacun se ren-voie la balle, lorsque tousne renvoient pas la ballevers le ministère du Bud-get et des Comptes pu-blics. Désormais, chaqueministre aura une parfaiteinformation concernantl’exécution des crédits.Enfin, pour répondre auxpréoccupations des diffé-rents ministres, ainsiqu’aux pressions exercéespar certains d’entre euxsur le chef du gouverne-ment - qui semble avoirentendu leur cause - lesministres pourront,comme le prévoit la loi,déléguer tout ou partie del’ordonnancement descrédits de leurs départe-ments, en se réservant,toutefois, la possibilité deviser les ordonnances depaiement initiées par lesservices techniques.Ainsi, plus personne netrouvera d'excuse, devantles parlementaires, en casd’absence d’avancementou des retards dans lamise en œuvre des poli-tiques publiques, parl’existence de la Bop. Carcelle-ci vise précisémentà redonner plus de pou-voirs aux différents mi-nistres. Ce qu’a tenu àrappeler par des textes, lechef du gouvernement.

Les ministres reprennent le pouvoir
Exécution de la Loi de finances 2019/ Gestion des crédits budgétaires

Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon

Le ministre d'Etat, ministre du Budget, Jean-Fidèle
Otandault.
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DANS le but de trouverune solution rapide auxdifficultés que traversela Société gabonaise detransport (Sogatra), leministre des Transportset de la Logistique, Jus-tin Ndoundangoye, aéchangé, le 13 mars der-nier à Libreville, avec lesreprésentants desmarques automobilesMarcopolo et Volkswa-gen.Avec le fabricant d’auto-bus brésilien et legroupe automobile alle-

mand, les discussionsont tourné autour de lapossibilité de remettrerapidement en circula-tion les bus en panne dela Sogatra, afin de répon-dre aux besoins et at-tentes des populations.Le gouvernement gabo-nais entend donc signerun partenariat avec lamarque d’automobilebrésilienne, pour lamaintenance des busimmobilisés et ceux encirculation.Le membre du gouver-nement envisage égale-ment la possibilité derenforcer le parc auto-mobile de la Sogatra.

Ainsi, Volkswagen pour-rait fournir de nouvellesberlines devant servircomme taxis-compteurs.La question des techni-ciens était aussi sur latable. Le gouvernementsouhaite égalementavoir un atelier depièces de rechange surplace au Gabon, et faireen sorte que les agentsde la société chargés dela maintenance des véhi-cules reçoivent une for-mation adéquate. « Il est
hors de question que
nous fassions encore
venir des techniciens
d'ailleurs », a confié Jus-tin Ndoundangoye.

Wolkswagen et Marcopolo pour relancer la flotte
Sogatra

AEE
Libreville/Gabon

Le ministre des Transports, Justin Ndoundangoye, lors des échanges 
avec les responsables de Marcopolo.
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